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Intitulé du protocole : « Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de foie-rein et des 
donneurs vivants avant et après la transplantation, par un infirmier coordinateur de transplantation 

en alternance avec le médecin » 

 
 
 

Coordonnées équipe promotrice (nom, service, DMU, site GHU): Gaël BERTHELOT, Infirmier Coordinateur de Transplantation 
Hépatique Centre Hépato Biliaire, Professeur Didier SAMUEL, Directeur du Programme de Transplantation hépatique, Chef d'Unité 
d'Hépatologie et de réanimation hépatique, hôpital Paul Brousse, GHU Saclay, Doyen de la faculté de Médecine Paris-Saclay 

Copil PCL 18/01/2023, version finale le 31/01/2023, Avis conforme CME le 07/02/2023, Avis conforme CSIRMT le 15/02/2023,  

Décision de mise en œuvre le xx/xx/2023 

 
 
Merci d’adresser votre protocole à la Task-force PCL : aphp-coordination.pcl@aphp.fr 
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Projet de protocole local de coopération inter professionnelle APHP 
Fondé sur les exigences de qualité et de sécurité des protocoles de coopération entre professionnels de santé précisées par le décret du 27 décembre 2019 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039684544/  et après s’être assuré du caractère dérogatoire des actes décrits dans le protocole 
▪ Respecter les recommandations de bonnes pratiques HAS 

▪ Définir la nouvelle modalité d’intervention et les décisions prises par le délégué, sans participation du délégant, par exemple : 

o Pour un examen clinique : poser son indication, le réaliser, l’interpréter ou encore définir la conduite à tenir en fonction des résultats ? 

o Pour une consultation de suivi : décider de son opportunité, détecter et interpréter des signes cliniques, décider des orientations du patient, poser l’indication d’un 
examen à réaliser, réaliser une prescription, adapter un traitement ou le renouveler ? 

o Pour un acte technique : poser son indication, le réaliser, l’interpréter ou décider de la conduite à tenir en fonction des résultats ? 

▪ Les critères d’éligibilité et de retrait des patients, la qualification des professionnels et les conditions d’expérience professionnelle et de formation complémentaire en 
rapport avec les actes et activités délégués 

▪ Définir le processus de prise en charge des patients : modalités d’inclusion, étapes d’intervention des professionnels de santé, modalités de transmission des informations 
à l’ensemble des intervenants concernés, situations justifiant la réorientation du patient vers le délégant 

▪ Définir les modalités d’information du patient et de partage des données de santé 

▪ Déterminer les conditions d’organisation de l’équipe : disponibilité du/des délégants, gestion des risques, 

▪ Déclarer les professionnels de santé de leur engagement dans la démarche de coopération 

I 1. Intitulé du protocole Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de foie-rein et des donneurs vivants avant et après la transplantation, par 
un infirmier coordinateur de greffe et de transplantation en alternance avec le médecin. 

II 2. Présentation générale du 
protocole et de son 
contexte de mise en 
œuvre 

 
 
 
 
 

Objectifs de mise en œuvre (répondant à un besoin de santé identifié) : 

La fonction de coordination de greffe a considérablement évolué en 35 ans. 

Alors que la transplantation hépatique était essentiellement réalisée sur les atrésies des voies biliaires, les hépatites B, les cirrhoses 
biliaires primitives et les hépatites fulminantes.  

Aujourd’hui la transplantation hépatique concerne les maladies chroniques du foie, les patients co-infectés (VIH VHC et poly 
addictions) les maladies métaboliques, les tumeurs malignes primitives du foie, les insuffisances hépatiques aigues ainsi que la prise 
en charge du donneur vivant. 

Les patients sont suivis pour le bilan pré greffe puis tout au long de leur vie. 

A titre d’exemple, sur l’hôpital Paul Brousse, actuellement 400 consultations environ par mois sont comptabilisées, et la mise en 
œuvre du protocole permettra d’atteindre le chiffre de 450 à 500 consultations par mois. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039684544/
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Il est devenu nécessaire d'une part, pour pouvoir optimiser la prise en charge des patients en attente de transplantation, et d'autre 
part, face à l'augmentation du nombre de candidats à la greffe et au manque de greffon, d’élaborer de nouvelles techniques 
opératoires. Tous ces changements nécessitent un temps médical croissant. 

 

Quelques chiffres : 4513 patients greffés depuis la première transplantation hépatique en 1974, dont :  
▪ 141 transplantations de donneur vivant  
▪ 43 transplantations pour la maladie de Wilson 
▪ 284 transplantions pour Neuropathie Amyloïde 
▪ 185 Dominos 
▪ 147 transplantations chez les patients infectés par VIH 
▪ 200 bilans pré transplantation hépatique par an.  
Nous traitons : 
▪ 400 propositions de greffe par an environ. 
Nous suivons ; 
▪ 2500 transplantés environ. 

L’objectif du protocole est de réduire le temps de prise en charge des patients dans les phases pré, per et post transplantation en 
associant les patients à un IDEC référent principal assurant consultations, examens et explorations fonctionnelles, entretiens 
informatifs et éducation thérapeutique. 

Pour le patient : 

▪ Raccourcir les délais d'accès aux soins, améliorer la gestion des flux des patients, 
▪ Organiser les suivis infirmiers en alternance avec les consultations médicales, 
▪ Donner une meilleure information aux patients, 
▪ Améliorer l’accessibilité du patient à un référent. 

Pour le délégant : 

▪ Travailler dans une relation de confiance, 
▪ Libérer du temps médical pour des activités plus complexes, 
▪ Améliorer les réponses apportées aux demandes des patients, 
▪ Fidéliser les paramédicaux. 

Pour le délégué : 

▪ Développer de nouvelles compétences, 
▪ Diversifier les activités de soins, 
▪ Agir sur l’attractivité du métier et la fidélisation des professionnels, 
▪ Participer à la reconnaissance de l’expertise infirmière 
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Patients et pathologie(s) concernés par le protocole :  

▪ Personnes désirant donner une partie de leur foie à un proche, conformément à la législation et si médicalement compatible. 
▪ Patients adultes atteints d’une maladie hépatique, ou hépatique et rénale, bénéficiant d’une transplantation hépatique ou 

hépatique et rénale 
 
Intervalle d’âge des patients : 

▪ Donneurs : personnes de moins de 60 ans 
▪ Receveurs : patients de moins de 70 ans 
 
Professionnels concernés : 

▪ Qualification professionnelle et éventuellement spécialité des délégants : Médecins ou chirurgiens, exerçant l’activité de 
transplantation hépatique et répondant aux attendus de l’article D.6124-163 du code de la santé publique 

▪ Qualification professionnelle et éventuellement spécialité des délégués : Infirmier diplômé d’Etat exerçant la fonction de 
coordinatrice/teur de transplantation d’organes - code 05TAA0 dans le SIRH 

 
Etablissement / structure de mise en œuvre : 

Etablissement autorisé à pratiquer les transplantations répondant au : 

▪ Décret 2007-1257 du 21 aout 2007 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux activités de greffes 
d’organes et de greffes de cellules hématopoïétiques et modifiant le code de la santé publique (article R.6124-162 et suivant 
du code de la santé publique). 

▪ Décret 2007-1256 du 21 aout 2007 relatif aux conditions d’implantation applicables aux activités de greffes d’organes et de 
greffes de cellules hématopoïétiques et modifiant le code de la santé publique (article R.6123-75 et suivant du code de la santé 
publique) 

▪ Minimum de 100 greffes / an et de 100 suivis post-greffe / an 

Les locaux permettent l’accueil et la confidentialité de la prise en charge : 
- Un secrétariat, 
- Un bureau, une salle de consultation médicale, équipés d’un téléphone, et d’accès au dossier patient, 
- Du matériel adapté à la prise en charge des soins. 

III 3. Critères d’inclusion des 
patients (définir 
précisément tous les 
critères)  

 

Critères d’inclusion des patients donneurs 

Critère 1 : toute personne adulte de moins de 60 ans désirant donner une partie de son foie à un proche, conformément à la 
législation et médicalement compatible 

Critère 2 : patient majeur, ayant donné son consentement oral à ce mode de prise en charge après avoir été informés du protocole 
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1 Dans le respect des dispositions de l’article L. 1110-4  du CSP https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036515027/  

  

Critères d’inclusion des patients receveurs 

Critère 1 : adulte de moins de 70 ans (sauf décision médicale spécifique)  

Critère 2 : patient atteint d’une maladie hépatique, ou hépatique et rénale, bénéficiant d’une transplantation hépatique ou 
hépatique et rénale 

Critère 3 : patient inscrit préalablement ou en attente d’inscription sur la liste nationale d’attente de transplantation hépatique  

Critère 4 : patient greffé foie ou foie-rein ayant plus de six mois de transplantation dont la stratégie thérapeutique a été validée 
par le médecin 

Critère 5 : patient majeur ayant donné son consentement oral à ce mode de prise en charge après avoir été informés du 
protocole 

 

4. Critères de non-inclusion 
des patients (ces critères 
peuvent être liés à la 
présence de complications 
de la pathologie 
concernée ou à d’autres 
facteurs) 

 

 

Critères de non-inclusion du receveur et du donneur : 

Critère 1 : patient receveur ou donneur refusant d’être pris en charge dans le cadre de ce protocole, 

Critère 2 : Contre-indication médicale majeure (cardiaque, morphologique, psychologique…), 

Critère 3 : patient mineur, 

Critère 4 : patient sous tutelle. 

Critères de non-inclusion spécifiques du donneur : 

Critère 1 : Critères morphologiques (poids, taille …) 

Critère 2 : Critères vasculaire hépatique (anatomie …), découverte fortuite d’une pathologie contre-indiquant le don 

Critère 3 : Rétractation au don 

5. Organisation de 
l’inclusion et modalités 
d’information et d’accord 
des patients (ou celui de 
l’entourage pour les 
mineurs et les personnes 
sous mesure de 
protection1 si inclus) 

Décrire à quel moment, comment et par qui s’effectue l’inclusion : 

L’inclusion des patients s’effectue lors de la consultation de pré greffe dite « d’annonce 
de la transplantation hépatique » faite en binôme médecin délégant / infirmier (ère) de 
coordination délégué(e) principal(e). 

L’évaluation médicale des receveurs et donneurs est réalisée par le délégant, qui décide 
de l’inclusion des patients selon les critères définis. 

Lors de la première consultation pré greffe, le délégant et le délégué : 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036515027/
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▪ Donnent une information détaillée de la greffe au patient conformément au 
vadémécum « la greffe d’organes » de l’agence de la biomédecine, 

▪ Présente au patient le délégué qui sera le référent principal de son suivi pré et post 
greffe. A ce titre, le patient reçoit une carte de visite individuelle regroupant les 
coordonnées du délégué et du secrétariat de la coordination qui le prend en charge : 
ligne directe, numéro de fax, email professionnel dédié, 

▪ Explique au patient receveur ou au donneur vivant, l’organisation de sa prise en 
charge en alternance médecin/infirmier dans le cadre du protocole de coopération 
entre professionnels de santé. Il est informé que le protocole s’articule avec le suivi 
par son médecin traitant qui sera avisé de la prise en charge dans le cadre du 
protocole. 

▪ Recueille le consentement oral du receveur ou du donneur vivant pour entrer dans 
ce protocole et le trace dans le dossier Orbis du patient. Le patient est également 
informé qu’il peut se retirer du protocole de coopération à tout moment. 

 
Modalités d’information et de recueil du consentement 

 Oral, l’accord du patient est recueilli par le médecin délégant ou le délégué lors du 
premier contact en consultation d’annonce 

 l’accord du patient est tracé dans le dossier Orbis du patient par le délégant ou le 
délégué 
 
Modalités de retour au délégant en cas de non inclusion : le patient est orienté vers le 
circuit habituel de prise en charge médicale. Un rendez-vous de consultation avec le 
médecin du patient est programmé par le délégant ou le délégué qui a été informé du 
refus du patient. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV 6. Description synthétique 
par un algorithme du 
parcours du patient dans 
le cadre du protocole 
incluant à partir de 
l’inclusion toutes les 
étapes de prise en charge 
y compris les motifs de 

Les étapes de prise en charge du patient par le délégué, dans le cadre du protocole, 
débutent à l’issue de la consultation d’annonce dès lors que le médecin a validé les 
critères d’inclusion, fixé la stratégie thérapeutique et que le patient a donné son 
consentement oral au protocole. (Annexe 1) Elles comprennent : 

1. Les consultations programmées du bilan préparatoire et du suivi du donneur vivant,  

2. Les consultations programmées du bilan préparatoire et de suivi du receveur après 
six mois de transplantation en alternance des consultations médicales, 

Annexe 1 : Algorithme décrivant le 
parcours du patient donneur/receveur 
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réorientation vers le 
délégant 

3. La gestion des appels de patients hors programmation, à leur demande quel que soit 
le motif et en cas d’intolérance/toxicités au traitement anti-rejet, ou autres. 

4. La convocation de patients pour une consultation intercurrente complémentaire au 
regard de résultats d’examens non conformes.  

Durant ces étapes, le contrôle du délégant intervient lors des consultations médicales 
programmées à intervalles réguliers prédéfinis par le délégant selon critères 
pathologiques et de comorbidité ou à tout moment selon les critères d’alertes définies 
(annexe 2). 

Ces étapes dérogatoires s’inscrivent dans la coordination globale du parcours des 
patients donneurs et receveurs réalisées par l’infirmier (ère) de coordination qui 
comprend : 

1. Les consultations du patient tous les 3 mois avant greffe en binôme avec le médecin 
2. Le suivi spécifique avec l’Agence de Biomédecine (ABM), des patients avant et après 

greffe via le logiciel CRISTAL (annexe 3 a, b, c) 

✓ Inscription sur la liste nationale d'attente des greffes après validation des 

médecins responsables, 

✓ Réalisation de la synthèse du dossier avant transmission au(x) chirurgien(s), 

✓ Mise à jour des données CRISTAL, en lien avec la Technicienne d’Etude Clinique 

(TEC), 

✓ Réception des propositions de greffon, 

✓ Récupération des données du donneur, 

✓ Transmission de la décision d’acceptation du greffon prise par le(s) chirurgien(s) 

3. Intégration des patients volontaires au programme d’éducation thérapeutique 

intitulé « Symphonie »  (validé ARS IDF Réf ETP/17/25) 

 
 
 
 
 
Annexe 2 : Calendrier des consultations 
de suivi du patient transplanté 

Annexe 3 : a)  Réunion de concertation 
pluridisciplinaire, Staff pré 
transplantation; b)  b) inscription 
programme transplantation ; c)  fiche 
appel prélèvement  

7. Liste de toutes les 
dérogations envisagées : 
lister tous les actes et activités 
dérogatoires aux décrets de 
compétences des délégués 
nécessaires à la mise en œuvre du 
protocole, de préférence selon un 
déroulé chronologique. Cochez la 
nature des documentations à 
faire figurer en annexe, en 

Dérogation 1 : Prise en charge pré-greffe du donneur et du receveur (annexes 4 a, b, c, 
d, e, f) 

▪ Evaluation clinique et anamnèse selon un questionnaire prédéfini, 

▪ Prescription du bilan standard de pré-transplantation selon les check-lists établies, 

▪ Récupération des résultats des examens de biologie, d’anatomopathologie et 
d’imagerie, analysés par le médecin, et décision d’orientation médicale si résultats 
non conformes, 

Annexe 4 : a) Bilan et Questionnaire 

pré-bilan du donneur ; b) Synthèse 

planning Bilan donneur familial ;  

c) Bilan standard pré don intrafamilial ; 

d) Bilan standard pré transplantation ; 

e) Synthèse des Examens pré-

transplantation, f) Fiche de Suivi des 
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sélectionnant celles qui sont 
pertinentes à l’exercice des 
dérogations. 

● Pour chaque dérogation, arbre 

décisionnel pour guider la prise de 
décision du délégué 

● Et le cas échéant  
- Grille d’entretien pour le 

recueil d’informations 
- Ordonnance type pour une 

prescription de médicament 
- Tableau des normes 

attendues… 
Nb: les dérogations peuvent porter 
sur la réalisation d’examens 
cliniques ou complémentaires, la 
prescription d’examens ou de 
traitements, sans oublier celles 
relatives aux entretiens avec les 
patients et aux examens cliniques 

hors compétences des délégués.  

▪ Organisation des consultations de spécialités médicales au regard des antécédents et 
comorbidités du patient. 

▪ Compte rendu tracé sur la fiche « Réunion de concertation pluridisciplinaire, Staff 
pré-transplantation » et mise à jour de la liste d’attente réalisée sur CRISTAL 

 
 

 

Dérogation 2 : Prise en charge du receveur au 6ème mois post greffe (annexe 4 g, et 
annexe 5 a, b)  

▪ Renouvèlement des prescriptions médicamenteuses et/ou adaptation des doses 
d'immunosuppresseur en fonction de l’objectif thérapeutique fixé par le médecin à 
partir d’un protocole nominatif, 

▪ Prescriptions du bilan standard de post-transplantation biologiques et de demandes 
d’imagerie,  

▪ Récupération des résultats des examens de biologie, d’anatomopathologie et 
d’imagerie, analysés par le médecin, et décision d’orientation médicale si résultats 
non conformes 

 

patients en attente de TH ; g) Fiche de 

Suivi des patients après greffe 

 

 
 
 
 
 
 
Annexe 5 : Conduite à tenir du délégué 
lors des consultations de suivi du patient 
transplanté  
a) Arbres décisionnels du suivi clinique 
et paraclinique, 
c) Tableau du suivi des traitements 
médicamenteux  
 Grille d’entretien ou de consultation 
type : items d’interrogatoire et 
paramètres à recueillir par l’examen 
clinique, recherche des effets 
secondaires des traitements prescrits 
aux patients… 
  Ordonnance(s) type de prescription 
des examens complémentaires et 
traitements envisagés  

V 8. Modalités envisagées 
pour le partage des 
données de santé et la 
coopération entre 
délégants et délégués. 

Modes de collecte, de traçabilité et de partage des données de santé entre délégants et délégués : 

Les délégants / délégués ont un accès partagé au dossier patient, au dossier pré et post greffe, à la liste des explorations du donneur 

vivant et à la base de données CRISTAL  

Le « planning pré-greffe » définit le programme personnalisé des examens à réaliser dans le cadre du bilan et est accessible à tous 

les professionnels. Un exemplaire est remis au patient. 

Le dossier patient informatisé contient la traçabilité des informations nécessaires à la prise en charge et des données recueillies 

sur les logiciels spécifiques (rendez-vous, hospitalisations, compte-rendu des consultations, suivis des résultats biologiques)  
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Un logiciel dédié permet de prendre les rendez-vous d'examens spécifiques tel que coloscopie, chimio embolisation, biopsie 

hépatique .... 

Un dossier personnalisé de soins dans le cadre de l’ETP est remis au patient et géré par lui-même. 

Le consentement oral du patient au protocole est tracé dans le dossier Orbis patient et accessible.  

Dossier utilisé : informatique   – papier   

Si dossier informatique, Identifiant et mots de passe personnels : oui 

9. Modalités de 
transmission des 
informations à l’ensemble 
des professionnels de 
santé concernés par la 
prise en charge du patient 
afin d’assurer la 
continuité des soins  

Prioriser un cadre sécurisé de 
transmission 

 

Au médecin traitant (fréquence, contenu…) (annexe 6) 

Les comptes rendus de consultation et d’hospitalisation sont transmis au médecin 
traitant ; un contact téléphonique entre le service et le médecin traitant est organisé 
selon la programmation du suivi nécessaire dans le parcours 
Aux autres professionnels de santé (fréquence, contenu…) 

Le logiciel « CRISTAL » de l'Agence de la Biomédecine assure la circulation de 

l'information entre les responsables du programme de greffe et les coordinateurs. Il 

s'agit d'un outil commun entre l'ABM et l'équipe de greffe pour la gestion des listes 

nationales d'attente et le suivi des patients greffés et des donneurs vivants 

La liste des patients en attente de transplantation est éditée via le logiciel dédié et 

réactualisée une fois par semaine par la coordination 

Annexe 6 : exemple de courrier type de 
transmission au médecin traitant 

VI 10. Conditions d’expérience 
professionnelle et de 
formation 
complémentaire 
théorique et pratique 
requises de la part du ou 
des professionnels 
délégués  

 
 

Prérequis : qualification (diplôme) et expérience professionnelle (durée et lieu d’expérience) des délégués  
▪ Infirmier Diplômé d’Etat, 

▪ Trois ans d’expérience dans un service de transplantation dont 6 mois d’exercice dans la fonction de coordination, 

▪ Attestation de formation certifiant de 40h à l’éducation thérapeutique 

Compétences à acquérir en rapport avec les actes et activités délégués : 

▪ Connaitre le cadre réglementaire de la coopération interprofessionnelle, de la 
transplantation et du don d’organes et celui de la gestion des risques associés aux 
soins, 

▪ Savoir délimiter le périmètre d’autonomie des IDE dans le cadre du protocole de 
coopération et des fonctions de coordination, 

▪ Savoir rédiger une prescription médicale 

▪ Savoir utiliser les logiciels de gestion des patients (type CRISTAL) 
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▪ Savoir rédiger les prescriptions d'examens biologiques nécessaires à la prise en 
charge et au suivi du patient 

▪ Savoir Identifier et réaliser les demandes d'examens d'imagerie nécessaires à la 
prise en charge et au suivi du patient, et rechercher et prendre en compte les 
éventuels facteurs de risques spécifiques 

▪ Connaitre et être capable de faire une première analyse des résultats des examens 
biologiques et d’imagerie dans le domaine de la transplantation 

▪ Savoir conduire une consultation suivant un raisonnement clinique : examen 
clinique, anamnèse, hypothèses diagnostiques, place de la clinique, et des examens 
para cliniques 

Formation théorique (annexe 7 a et b) 

DU Transplantation d’Organes ou formation équivalente (nombre d’heures : 123H), 
dont : 

▪ Transplantation : 120h 
o Règlementation 

o Approche chirurgicale 

o Approche médicale 

o Traitements 

o Anatomopathologie  

▪ Examens d’imagerie : 3h 
o Formation à la demande des examens d’imagerie (échographie, scanner, 

IRM) en pré et post greffe et à l’identification dans le compte rendu des 
résultats critiques 

o Les objectifs de la formation intègrent notamment la sensibilisation des 
demandeurs aux risques des examens d’imagerie (scanner, IRM), aux 
informations qu’il est indispensable de renseigner sur la demande (facteurs 
de risque du patient, contre-indications), à la gestion de ces facteurs de 
risques, à l’information du patient et aux modalités d’accès au compte 
rendu informatisé  

Modalités de validation (annexe 8) :  

La formation théorique « transplantation » et « demande d’examens d’imagerie » sont 
validées à partir d’une grille d’évaluation validée par le délégant attestant de 
l'acquisition des connaissances du délégué, nécessaires à la mise en œuvre du protocole. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 7 : a) Programme de formation 
du DU transplantation ; b) Programme 
de formation à la demande d’imagerie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 8 : évaluation de la formation 
théorique du délégué 
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Formation pratique 

Modalités de la formation pratique : 

Elle s’effectue sous forme de stage clinique de 8 semaines (nombres d’heures 250 H ) au 
sein de la coordination, comprenant : 

▪ Pratiquer 50 consultations de suivi de patients donneurs et receveurs : 

✓ 40 consultations de suivi en binôme avec le médecin 
✓ 10 consultations en observation du médecin permettant de rendre 

connaissances des outils d'aide à la décision et processus décisionnels 

 

▪ Formation à l’utilisation du logiciel CRISTAL : 

 

▪ Formation initiale à la prise en main du logiciel organisée par l'agence de la 
Biomédecine,  

▪ Puis transmission Internet par l'équipe de coordination,  

▪ Et actualisation annuelle par la technicienne d’études clinique, qui assure le relai 
auprès de l’Agence de Biomédecine 

Modalités de validation : la formation pratique est validée à l’issue du stage clinique 
(annexe 9).  

Une attestation du délégant ayant validé l’acquisition des compétences attendues 
(théorique et pratique) est délivrée au délégué (annexe 10). Le cas échéant, une 
formation complémentaire sera prévue selon les résultats de l’évaluation des 
compétences et connaissances. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 9 : Exemple de carnet de stage 
et validation de la formation pratique 
du délégué 
Annexe 10 : attestation de formation 
du délégué 

Modalités de maintien des compétences et de formation continue  

Réalisation de 6 à 10 consultations par semaine par délégué  

Formation continue une fois par an minimum :  

▪ Participation régulière aux formations locales, régionales ou nationales organisées dans le domaine de la transplantation (ex : 
journées d'échanges Hépato-Biliaire, congrès médicaux et journée de l’Association Française des Infirmières en Hépatologie 
(AFIH)).  

▪ Formation aux nouvelles thérapies des anti-rejets, 

▪ Formations d’actualisation des pratiques auprès de l'Agence de Biomédecine 

Si arrêt d’activité du délégué supérieur à 6 mois : reprise après évaluation par le délégant de 5 consultations supervisées. 
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VII 11. Disponibilité et 
interventions requises du 
professionnel délégant   

 

Mode d’organisation en équipe pour assurer la disponibilité d’un nombre suffisant de délégants :  

Une permanence en binôme des délégants et des délégués est organisée pour assurer la continuité de la mise en œuvre du 
protocole de coopération entre professionnels de santé sans l’intervention d’autres médecins. 
Les transplantations ayant un caractère d’urgence, une liste de garde et une liste d’astreinte de remplacement (avec les 
coordonnées téléphoniques de chaque délégant) est à la disposition des délégués et des délégants car leur absence n’est pas 
envisageable 
Modalités de supervision par le délégant (présentiel, ou par télésanté / téléphone) :  

En présence des délégants et des délégués, des staffs hebdomadaires ou bihebdomadaires si nécessaire permettent :  

▪ Analyser l'ensemble des dossiers inscrits ou à inscrire en liste nationale d'attente de transplantation et ceux des donneurs 
vivants, notamment à partir des critères de suivis définis, 

▪ valider les compétences du délégué en vérifiant les actions menées et leur pertinence notamment à partir des check-lists de 
prescription d’examens de biologie et d’imagerie et des comptes rendus de la fiche de pré-inscription et fiche « Inscription au 
programme transplantation » 

Critères d’alerte par le délégué au délégant pour supervision ou réorientation, en précisant les délais de prise en charge :  

Le délégué alerte systématiquement le délégant des situations à risque suivantes :  

▪ Résultats cliniques et paracliniques en dehors des normes attendues (sans délai), 

▪ Toute situation anormale non prévue par les check-lists, 

▪ une mauvaise observance thérapeutique. 

Modalités de gestion des urgences (mode de contact, délai d’intervention, conduite à tenir en cas de délégant absent ou non 
joignable) 

En cas d’urgence, un contact direct et sans délai est réalisé avec le délégant, qui est présent et peut intervenir à tout moment. 

Le lieu de prise en charge du patient prévoit l’accès à un chariot d'urgence à proximité. La procédure de prise en charge d’une 
urgence vitale est disponible, affichée et connue du délégué pour une mise œuvre sans délai. 

VIII 12. Principaux risques liés à la 
mise en œuvre du 
protocole. Procédure 
d’analyse des pratiques et 
de gestion des risques. 

Risques identifiés à chaque étape de la mise en œuvre du protocole, en indiquant les mesures préventives prévues pour chaque 
risque identifié : 

1. Inclusion au protocole de coopération 

Défaut d’inclusion : patient insuffisamment éclairé, inclusion 
ressentie sous contrainte, incapacité à appréhender les 
avantages et limites potentielles d’une modification de la 
répartition des rôles entre un médecin et d‘un infirmier, temps 
de réflexion insuffisant 

Mesures à mettre en place : mise à disposition de documents 
informatifs (documents existants à diffuser ou à créer 
spécifiquement), associer l’entourage familial (contact oral ou 
écrit) et les professionnels de santé de ville, prévoir une 
formation à la communication du délégué et/ou du délégant 
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2. Bilan pré greffe ou pré-prélèvement réalisé par le délégué 

Risque de défaut de complétude du dossier : notification à 
l’Agence de biomédecine non finalisée, transcription 
incorrecte des données dans la base interne du service, oubli 
de prescription d’examens 

Mesures à mettre en place : formation complémentaire du 
délégué à l’outil CRISTAL et à l’activité dérogatoire du 
protocole, mise à jour des check-lists, vérification des données 
par le délégant au moment de l’inscription du patient sur la 
liste nationale d’attente 

3. Suivi annuel des greffés et donneurs vivants réalisé par le délégué 

Risque de défaut de coordination : Oubli ou erreur de 
prescription d’examens, de oubli de planification de 
consultations, coordonnées du patient non actualisées, 
transmission incomplète des informations cliniques et 
traitements 

Mesures à mettre en place : évaluation itérative des dossiers 
patients pris en charge par le délégué, identification des points 
de formation complémentaire et/ou consultation en 
supervision à programmer. Formation continue des délégués 
au sein du service et réunions d’analyse des pratiques 
trimestrielles 

 
Réunions de coordination et d’analyse de pratiques délégants/délégués (fréquence, composition …) 
Evaluation annuelle de la pratique professionnelle en présence des délégants et délégué(s) et le cas échéant décision de la 
formation complémentaire à suivre. 

13.  Gestion des évènements 
indésirables (prioriser une 
organisation d’équipe) 

 

Modalités de recueil des évènements indésirables 

Le délégué doit alerter le délégant de toute situation inhabituelle telle que décrite dans les critères d’alerte (ci-dessus chapitre 11).  

Tous les événements indésirables associés aux soins (EIAS) consécutifs à la mise en œuvre du protocole sont déclarés selon la 

procédure locale mise en œuvre. 

Le formulaire de déclaration d’EI est transmis automatiquement à la cellule de gestion des EI de la structure de soins qui sollicitera 

les professionnels concernés afin d’analyser ces événements et de déployer des actions correctives qui seront par la suite évaluées 

et réajustées. 

Modalités d’analyse et de traitement des évènements indésirables  

Les EI sont consignés et partagés lors des réunions de suivi hebdomadaires (staff de transplantation) et au minimum une fois par 

an dans le cadre d’un Comité de Retour d’expérience (CREX) auquel participeront délégant(s), délégué(s), responsable de la 

structure et gestionnaire de risque 

Les évènements indésirables graves 
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Les évènements indésirables graves, évènements inattendus au regard de la prise en charge et dont les conséquences pour le 

patient ont un caractère de gravité (décès, mise en jeu du pronostic vital), sont déclarés aux autorités compétentes.  

Ces EIG peuvent résulter d’une sous-estimation de la gravité d’un symptôme par le délégué ou par le patient entrainant une 

aggravation conduisant à une hospitalisation. 

Les EIG font l’objet d’une analyse systémique communiquée lors d’une revue de mortalité et de morbidité (RMM) à laquelle 

participeront au minimum délégant(s), délégué(s), responsable de la structure et gestionnaire de risque. 

La reprise du protocole aura lieu à la suite de la réunion d’analyse, tenant compte-des conclusions en termes de causes 
identifiées et d’actions d’amélioration à mettre en œuvre. 

IX 14. Indicateurs de suivi 
(seuls les cinq indicateurs 
signalés par une étoile* sont 
obligatoires). Préciser les 
valeurs attendues et celles 
qui peuvent provoquer la 
suspension ou l’arrêt du 
protocole 
Nb : un événement 
indésirable associé aux soins 
(EIAS) est un évènement 
inattendu qui perturbe ou 
retarde le processus de soin, 
ou impacte directement le 
patient dans sa santé.  
Un événement indésirable est 
dit grave s’il provoque un 
déficit fonctionnel permanent 
pour le patient, la mise en jeu 
de son pronostic vital ou son 
décès (source HAS) 
 

Nombre de patients effectivement pris en charge au titre du protocole* :  

1. Taux de receveurs inclus dans le PC en pré-transplantation : (objectif 100 %) 
Nombre de patients receveurs inclus au protocole / Nombre total de patients receveurs  

2. Taux de receveurs inclus dans le PC en post-transplantation : (objectif 10 %) 
Nombre de patients receveurs inclus au protocole / Nombre total de patients receveurs  

3. Taux de donneurs inclus dans le PC en pré-transplantation : (objectif 100 %) 
Nombre de patients donneurs inclus au protocole / Nombre total de patients donneurs 

4. Taux de donneurs inclus dans le PC en post-transplantation :(objectif 10 %) 
Nombre de patients donneurs inclus au protocole / Nombre total de patients donneurs 

Taux de reprise par le délégant *: objectif < 30%  

Nombre de patients ou de dossier repris par le délégant sur appel du délégué/Nombre total de patients ou de dossiers pris en 
charge par le délégué 

Taux d’EI déclarés* :  

Nombre d’événements indésirables déclarés liés au protocole/nombre d’actes réalisés par le délégué 

Nombre d’EIG déclarés* : suspension ou arrêt du protocole si >0  

Taux de satisfaction des patients : (Objectif > 70 %) 

Nombre de patients ayant répondu « satisfait » ou « très satisfait » au questionnaire / 
Nombre de patients inclus ayant répondu au questionnaire 

Annexe 11 : Exemple de questionnaire 
de satisfaction des patients 

Taux de satisfaction des professionnels de santé* :  

Nombre de professionnels ayant répondu « satisfait » ou « très satisfait » au 
questionnaire / Nombre de professionnels ayant répondu au questionnaire : 

Annexe 12 a et b : Exemple de 
questionnaires de satisfaction des  
délégués et délégants  
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Liste des annexes  

Annexe 1 Algorithme décrivant le parcours du patient donneur/receveur 

Annexe 2 Calendrier des consultations de suivi du patient transplanté  

Annexe 3 a) Fiche appel prélèvement et b) Inscription programme transplantation 

Annexes 4 

a) Bilan et Questionnaire pré-bilan du donneur, b) Synthèse planning Bilan donneur familial, c) Bilan standard pré don intrafamilial,  

d) Bilan standard pré transplantation, e) Synthèse des Examens pré-transplantation, f) Fiche de Suivi des patients en attente de TH,  

g) Fiche de Suivi des patients après greffe 

Annexe 5 

Conduite à tenir du délégué lors des consultations de suivi du patient transplanté : 

a) Arbres décisionnels du suivi clinique et paraclinique,  

b) Tableau du suivi des traitements médicamenteux  

Annexe 6 Exemple de courrier type de transmission au médecin traitant  

Impact sur le résultat ou sur l’organisation des soins au regard des effets attendus : 

X 15.  Références 
bibliographiques 
(recommandations de 
bonnes pratiques et 
références 
réglementaires) 

 

Les références seront actualisées en fonction de l'évolution des données de la science 

Recommandations professionnelles (HAS, autres recommandations reconnues, recommandations étrangères reconnues) 
- Vadémécum : la greffe d'organes en 7 fiches pratiques novembre 2013 l'agence de la biomédecine 
Textes réglementaires (inclure références réglementaires de l’activité habituelle de la structure, du délégué, …) 
- Loi-n-2011-814-du 7 juillet 2011-relative à la bioéthique 
- Recommandations formalisées d’expert sur le prélèvement de donneurs vivants de l’Agence de la Biomédecine 
- Décret 2007-1257 du 21 août 2007 relatif aux conditions de fonctionnement applicables aux activités de greffe 
- Décret 2007-1256 du 21 août 2007 relatif aux conditions d’implantation applicables aux activités de greffe. 
- L’ensemble des références sur la prise en charge des maladies hépatiques nécessitant une transplantation dont celles 

concernant les complications, les traitements, l’éducation thérapeutique, la diététique. 

 16. -Autres références bibliographiques (expériences étrangères, etc.) 
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Annexe 7 a) Diplôme Universitaire en Transplantation d’Organes, b) Formation à la demande d’imagerie dans le cadre de la transplantation 

Annexe 8 Evaluation de la formation théorique du délégué 

Annexe 9 Exemple de carnet de stage et validation de la formation pratique des délégués 

Annexe 10 Attestation de formation du délégué 

Annexe 11 Exemple de questionnaire de satisfaction des patients 

Annexe 12 Exemple de questionnaires de satisfaction des professionnels : a) satisfaction du délégant et b) satisfaction du délégué 
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ANNEXE 1 : Algorithme décrivant le parcours du patient donneur/receveur 
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ANNEXE 2 : Calendrier des consultations de suivi du patient transplanté  

 

Consultation IDE de suivi en alternance avec l’hépatologue pour les patients Transplantés 
Hépatiques 

Evaluation Clinique Calendrier de prise en charge du patient greffé (selon recommandations du Centre Hépato-
Biliaire 

Consultations En binôme délégant/délégué : 

- Toutes les semaines le premier mois post greffe, puis tous les 15 jours le deuxième mois 

- Tous les mois jusqu’au 4ème mois, puis tous les 2 mois jusqu’à 1 an 

- Tous les 3 mois la deuxième année, puis tous les 4 mois jusqu’à la cinquième année 

- Et selon critères d’alerte durant le suivi par le délégué  

Par le délégué : 

- Tous les 6 mois  

Ponction Biopsie 
Hépatique 

1 an, 2 ans, 5 ans, puis tous les 5 ans 

Bilan sanguin spécifique 
à chaque Biopsie 
Hépatique 

- Virologiques complet : HIV, HBV, HCV, HEV 

- Ac anti tissus (Dosage pondérale) 

- Marqueurs Tumoraux 

Scanner Thoraco-
Abdominal+angioscanner 
hépatique 

- A 3 mois et rdv avec le chirurgien qui a réalisé la transplantation 

- De manière systématique pour tous les patients au moment des biopsies hépatiques 

- De manière systématique pour tous les patients au moment des biopsies hépatiques 

- 1 fois par an pour les CHC non infiltrant 

- 2 fois par an pour les CHC infiltrant 

Echographie doppler 
Hépatique 

1 consultation médicale ou de suivi sur 2  

Pet Scan Dans le cadre de certains protocoles et/ou certaines pathologies uniquement 

Echo Endoscopie Dans le cadre de certains protocoles et/ou certaines pathologies uniquement 

Consultation ORL Tous les ans pour les patients fumeurs ou ex-fumeurs et / ou greffé pour cirrhose alcoolique 

Consultation de 
Dermatologie 

Tous les ans 

Consultation de 
Cardiologie 

Tous les ans (sauf problèmes cardiologiques spécifiques) 

Consultation de 
Gynécologie 

Pour les femmes uniquement: tous les ans 

Consultation de 
Diabétologie 

Pour les patients diabétiques uniquement: tous les ans (sauf problèmes diabétologiques 
spécifiques) 

Coloscopie - Tous les 2 ans si polypes avant transplantation 

- Tous les 5 ans pour les autres 
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ANNEXE 3 a) : Compte rendu pré-transplantation 
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ANNEXE 3 b ): inscription programme transplantation  
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ANNEXE 3 c) : fiche appel prélèvement  
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ANNEXE 4 a) : Bilan et Questionnaire pré-bilan du donneur 
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Annexe 4 b) Synthèse planning Bilan donneur familial 
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ANNEXE 4 c) : Bilan standard pré don intra-familial 
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ANNEXE 4 d) : Bilan standard pré transplantation 
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Version du 15/04/2022   3 

 

CAS PARTI CULI ERS 
               

 

Si Cirrhose Alcoolique 

      Bilan standard 

     + Fibroscopie bronchique (sur Avis du Pneumologue) 

      Scanner cérébral 

      Cs Addictologue 

      Cs ORL 

 

 

 

Si Carcinome hépato- cellulaire  

      Bilan standard 

     + PET-SCAN selon avis médical 

      Scintigraphie osseuse 

      Coloscopie ( sauf contre-indication ) 

 

 

 

Si Neuropathie amyloïde   
Bilan standard 

     + Bilan cardiaque complet ( Antoine Béclère) 

      Cs d’uro-dynamique 

      Cs Psychologue 

       

 

Si Co- inf ect ion VI H 

Bilan standard 

     + IRM cérébrale 

      Echographie des troncs supra-aortiques 

      Cs Infectiologie 

      Cs Psychiatrie 

      +/- CS ORL ( selon l’histoire naturelle de la maladie) 

      Charge virale VIH 

      Dosage CD3 / CD4 

Si Maladie de Rendu- Osler 

 
      Bilan standard 

     + IRM cérébrale 

 

 

Si Re- Transplantat ion 

      Bilan standard 

     + +/-  Artériographie 
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ANNEXE 4 e) : Synthèse des Examens pré-transplantation 

 

Si crières ≠ de ceux

Examens Date Résultats attendus=critères d'alertes

Sérothéque + Plasmatéque (avec consentement présigné)

Hématologie

Groupe, RAI

NFS, plaquettes

Groupe HLA, Ac Anti HLA

Biochimie

Ionogramme sanguin

Créatinine, urée

Ph/ Ca/ Mg

Bilan hépatique complet

Hémoglobine glyquée, glycémie à jeun

LDH, Cholesterol,HDL, triglycérides

Albumine / Protide

TSH

EPP + immunofixation

IgG / IgM / IgA

Dosage NT- proBNP

Recherche d'éthylglucuronide urinaire

 Ionogramme urinaire, protéinurie des 24 h

Ferritine,coefficient de saturation de la transferrine

Alpha 1 anti-trypsine

Hémostase

TP, TCA

Facteurs II/V/VII/VIII/IX

Marqueurs tumoraux

Alphafoetoprotéine, ACE, CA 19-9

Virologie

Préciser EVAL TH à la case "protocoles" sur la feuille de demande

Ag HBS / Ac AntiHBS

Ac Anti HBC

Si hépatite B connue: sérologie VHD

Ac Anti VHC

Ac Anti VHA

Ac Anti VHE

Ac HTLV1 et 2

Ac VIH

Ac CMV

Ac VZV

Ac HSV1 /Ac HSV2 /Ac anti HHV8

Ac EBV

HHV8

Ac Rougeole

Ac Oreillons

Ac Rubéole

Sérologie covid 19

Si patient Ag anti HBs +: Charge virale B 

Si patient VHC +: Charge virale C

Si patient HIV +: Charge Virale VIH 

Bactériologie/Parasitologie

Depistage BMR

Sérologie Tétanos-diphtérie

Sérologie Syphilis (TPHA-VDRL)

ECBU

Sérologie Toxoplasmose

Sérologie Aspérgillose

SYNTHESE DU BI LAN SANGUI N PTH
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ANNEXE 4 f) Fiche de Suivi des patients en attente de TH  
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Annexe 4 g) : Fiche de Suivi des patients après greffe  
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ANNEXE 5 a): Arbres décisionnels du suivi clinique et paraclinique du patient par le  délégué lors des consultations de suivi post transplantation 

 



 

 
 

37 
 



 

 
 

38 
 



 

 
 

39 
 



 

 
 

40 
 



 

 
 

41 
 



 

 
 

42 

 

 

 

Annexe 5 b) : Tableau du suivi des traitements médicamenteux 

 

Suivi traitements Molécules Risques/Symptômes Critères d’alertes Prévenir le délégant 
+ 

Conduite à tenir sur avis du délégant 

Traitements 
immunosuppresseurs : 
renouvèlement 
adaptation par le 
délégué 

- Tacrolimus (Prograf ® ou Advagraf®) 

o Résiduel entre 4 et 6 

- Rejet 

- Toxicité médicamenteuse 
(insuffisance rénale, tremblements) 

- Infection 

En fonction de la date de la TH:  

- < à 1 an = Résiduel  < ou > à 20 % 

- > à 1 an = Résiduel < ou > à 30 % 

- Modification bilan hépatique :  
o CREAT > 130 
o BILI T > x 2 la Nle 
o ASAT/ALAT > x 2 la Nle 
o GGT > x 2 la Nle 

Alerter sans délais le délégant pour : 

- Adapter la posologie du traitement 
immunosuppresseur et réaliser +/- une biopsie 
hépatique 

- Prescrire un bilan biologique intermédiaire 

- Orienter vers le professionnel ad hoc, ex: 
néphrologue 

- Mycophénolate (Cellcept® ou 
Myfortic®) 

- Infection 

- Diarrhée 

- Perte de poids 

- Leucopénie 

- Troubles digestifs (diarrhées)  

Alerter sans délais le délégant pour adapter la 
posologie du traitement immunosuppresseur 

- Evérolimus (Certican®) 

o Résiduel entre 6 et 8 

- Rejet 

- Aphtes 

- Perturbation du bilan lipidique 

En fonction de la date de la TH:  

- < à 1 an = Résiduel < ou > à 20 % 

- > à 1 an = Résiduel < ou > à 30 %  

- Modification bilan hépatique : 
o CREAT> 130 
o BILI T> x 2 la Nle 
o ASAT/ALAT> x 2 la Nle 
o GGT> x 2 la Nle 
o Cholestérol/Triglycérides > x 2 la 

Nle 

Alerter sans délais le délégant pour : 

- Adapter la posologie du traitement 
immunosuppresseur et réaliser +/- une biopsie 
hépatique 

- Demander l’introduction d’un traitement 
hypocholestérolémiant  

- Prescrire un bilan biologique intermédiaire 

- Prescrire des bains de bouche  
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 - Prednisone (Cortancyl®) 

o Décroissance de 1 mg tous les 15 
jours  jusqu'à arrêt complet, sauf 
maladies auto-immunes stop à 5 
ou 3 mg  

- Rejet 

- Décompensation diabétique 

- Perturbation du bilan hépatique : 
Transaminases > 2 x fois la Nle 

- Prise de poids - Œdèmes 

Alerter sans délais le délégant pour : 

- Adapter la posologie du traitement 
immunosuppresseur en cas de perturbation du bilan 
biologique  

- Prescrire un bilan biologique intermédiaire  

- Prendre les rdv d’examens complémentaires et/ou 
de consultations complémentaires, ex: biopsie 
hépatique, diabétologue  

Traitement anti 
agrégant plaquettaire  

- Acétylsalicylate (Aspégic®, Kardégic®) - Ulcère Gastrique 

- Hémorragie 

- Hématomes spontanés 

- Douleurs Gastriques 

Alerter sans délais le délégant pour   

- Adapter la posologie du traitement 
immunosuppresseur 

- Prendre les rdv d’examens complémentaires et/ou 
de consultations complémentaires, ex: 
gastroentérologue, fibroscopie gastrique 

Traitement anti viral - Valgancyclovir (Rovalcyte®) 
 
D-/R+  Arrêt 3 mois 
D+/R+ Arrêt 3 mois 
D+/R-  Arrêt 6 mois 

- Primo infection CMV 

- Réactivation CMV 

- Déshydratation 

- Perte de poids 

- Infections 

- Anémie 

- Anémie 

- Leucopénie 

- Diarrhée 

- Syndrome grippal 

Alerter sans délais le délégant pour   

- Adapter la posologie 

- Demander un bilan biologique de contrôle la charge 
virale 

Traitement 
antibactérien 

- Sulfaméthoxazole (Bactrim®) 
Arrêt 1 an sauf patient HIV+ 

Infection  - Anémie 

- Leucopénie 

Alerter sans délais le délégant pour adapter la 
posologie 

Traitement de 
protection gastrique 

- Esoméprazol (Mopral®, Inipomp®, 
Inexium®, Pariet®) 

Arrêt en même temps que Corticoïdes 

Douleurs gastriques en dehors de 
traitement irritant 

- Leucopénie 

- Reflux gastrique 

Alerter sans délais le délégant pour   

- Adapter la posologie 

- Prescrire la recherche bactériologique 
d’Hélicobacter Pilori 
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ANNEXE 6 : Exemple de courrier type de transmission au médecin traitant 
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ANNEXE 7  a) : Diplôme Universitaire en transplantation d’organes 
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ANNEXE 7 b) : Formation à la demande d’imagerie dans le cadre de la transplantation 
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ANNEXE 8 a): Evaluation de la formation théorique du délégué 
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ANNEXE 8 b) : Evaluation à la demande d’imagerie dans le cadre de la transplantation 
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ANNEXE 9 : Exemple de carnet de stage et validation de la formation pratique des délégués 

 

1. Phase 1 / IDE-en observation du médecin encadrant 

 

Consultation 

N° 
Date Sujets abordés 

Médecin(s) 

encadrant(s) 
Observations 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

 
 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

   Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 
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2. Phase 2 / IDE-en binôme avec le médecin encadrant 

 

Consultation 

N° 
Date Sujets abordés 

Médecin(s) 

encadrant(s) 
Observations 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

 
 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

   Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 
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3. Phase 3 / IDE en supervision du médecin délégant 

 

Consultation 

N° 
Date Sujets abordés 

Médecin(s) 

délégant(s) 
Observations 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

 
 

  
 Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 

  

   Tolérance du 

Traitement 

 Observance du 

Traitement 

 Interprétation examens 

biologiques, imageries 

 Prescription 

  XXX 

  Autre 
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ANNEXE 10 : Attestation de formation du délégué 

 
Je soussigné(e), Prénom NOM, médecin hépatologue délégant responsable de la formation au protocole 
« Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de foie-rein et des donneurs vivants avant et après la 
transplantation, par un infirmier coordinateur de greffe et de transplantation, en lieu et place du médecin », 
atteste que M.Prénom, NOM, infirmier (ère) coordinateur (trice) de transplantation d'organe, a bénéficié d’une 
formation spécifique, répartie en : 
 
Formation théorique spécifique au protocole comprenant :  

✓ 120H relatives à la transplantation 
✓ 3H relatives aux examens d’imagerie 

La formation théorique est validée par un questionnaire d’évaluation des connaissances de la transplantation et un 

quizz imagerie. 

Formation pratique : 250 heures 

Sous forme de stage clinique de 8 semaines au sein de la coordination, comprenant : 

✓ 50 consultations de suivi des receveurs de foie, de foie-rein et des donneurs vivants avant et après la 

transplantation : 

o 10 consultations en observation du délégant 

o 40 consultations de suivi en binôme du délégant avec un médecin du   

✓ Formation pratique au logiciel CRISTAL : 

o formation initiale à la prise en main du logiciel organisée par l'agence de la Biomédecine,  

o puis transmission internet par l'équipe de coordination et actualisation annuelle par la 

technicienne d’études clinique, qui assure le relai auprès de l’Agence de Biomédecine 

Une grille d'évaluation des connaissances et des compétences est complétée et validée par le délégant avant, au 
cours et à l'issue de la formation pratique. Cette grille atteste de l'acquisition des compétences du délégué 
nécessaire à la mise en œuvre du protocole. 

 

 
Fait à : établissement  le  JJ/MM/AAAA  
 
 
Signature du délégant  /  Cachet de l’établissement 
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ANNEXE 11 : Exemple de questionnaire de satisfaction des patients 

 
Intitulé du protocole : « « Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de foie-rein et des 

donneurs vivants avant et après la transplantation, par un infirmier coordinateur de greffe et de 

transplantation, en alternance avec le médecin» 

Information : 

 
1. Etes-vous satisfait des informations données par l’infirmière coordinatrice ?  
 

□ Pas Satisfaisante 
□ Peu satisfaisante 
□ Satisfaisante  
□ Très satisfaisante 

 
2. La communication avec l’infirmière coordinatrice vous semble-t-elle ? 
 

□ Pas Satisfaisante 
□ Peu satisfaisante 
□ Satisfaisante  
□ Très satisfaisante 
 

 
3. L’écoute et la disponible l’infirmière coordinatrice vous semble-t-elle ? 

 
□ Pas Satisfaisante 
□ Peu satisfaisante 
□ Satisfaisante  
□ Très satisfaisante  

 
Prise en charge globale : 

 
1. Etes-vous satisfait de l’accueil et de l’organisation de vos rendez-vous de consultation ? 
 

□ Pas Satisfait 
□ Peu satisfait 
□ Satisfait  
□ Très satisfait  

 
2. Etes-vous satisfait de l’organisation des différents examens réalisés ou rendez-vous avec les 
spécialistes ? 
 

□ Pas Satisfait 
□ Peu satisfait 
□ Satisfait  
□ Très satisfait  

 
3. Les modalités de contact avec votre référent coordinateur (trice) de greffe sont-elles ? 
 

□ Pas Satisfaisantes 
□ Peu satisfaisantes 
□ Satisfaisantes  
□ Très satisfaisantes  
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4. Etes-vous globalement satisfait de votre prise en charge ? 

 
□ Pas Satisfait 
□ Peu satisfait 
□ Satisfait  
□ Très satisfait  

 
 
Avez-vous des remarques, suggestions à nous transmettre : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Merci de votre participation
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ANNEXE 12 : Exemple de questionnaires de satisfaction des professionnels  

 

A. Satisfaction du délégué (IDE) 

Madame, Monsieur, 

Vous avez adhéré au protocole de coopération « Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de 

foie-rein et des donneurs vivants avant et après la transplantation, par un infirmier coordinateur de greffe 

et de transplantation, en lieu et place du médecin ». Nous vous remercions pour votre implication et 

souhaitons recueillir votre avis sur l'application de ce protocole en répondant aux questions suivantes.  

Date : …………………. 

1. Globalement, la mise en œuvre du protocole de coopération vous paraît ? 

 A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C-Peu satisfaisante  D-Pas satisfaisante 

Pourquoi ? 

..................................................................................................................................................................... 

2. La disponibilité des délégants vous semble ? 

 A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C- Peu Satisfaisante  D-Pas Satisfaisante 

Pourquoi ? 

.................................................................................................................................................................... 

3. Pour l’application du protocole de coopération, la formation théorique et pratique que vous avez reçue 
dans le plan de formation, vous paraît-elle : 

 A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C- Peu Satisfaisante  D-Pas Satisfaisante 

 

4. Globalement, les relations avec les délégants sont ? 

 A-Très satisfaisantes  B-Satisfaisantes  C- Peu Satisfaisantes  D-Pas Satisfaisantes 

Pourquoi ? : 

…………………………………………………………….……………………………………………………………. 

5. Etes-vous satisfait de la prise en charge des patients ? 

 A-Très satisfaisant  B-Satisfaisant  C- Peu Satisfaisant  D-Pas Satisfaisant 

Pourquoi ? 

................................................................................................................................................................... 

 

Merci de nous faire part de vos éventuelles remarques / suggestions :  
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B. Satisfaction du délégant (Médecins ou chirurgiens, exerçant l’activité de transplantation 

hépatique) 

Madame, Monsieur, 

Vous avez adhéré au protocole de coopération « « Consultation infirmière de suivi des receveurs de foie, de 

foie-rein et des donneurs vivants avant et après la transplantation, par un infirmier coordinateur de greffe 

et de transplantation, en lieu et place du médecin ». Nous vous remercions pour votre implication et 

souhaitons recueillir votre avis sur l'application de ce protocole en répondant aux questions suivantes.  

Date : …………………. 

1. Globalement, la mise en œuvre du protocole de coopération vous paraît ? 

 A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C-Peu satisfaisante  D-Non satisfaisante 

Pourquoi ? 

.................................................................................................................................................................... 

 

2. Etes-vous satisfait de la prise en charge des patients par le délégué ?  

 A-Très satisfaisait  B-Satisfaisait  C- Peu Satisfaisait  D-Pas Satisfaisait 

Pourquoi ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

3. Est-ce que la formation continue des délégué(e) s est Satisfaisante ? 

 A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C- Peu Satisfaisante  D-Pas Satisfaisante 

Si pas ou peu Satisfaisante, dans quels domaines devrait-elle être améliorée et sous quelle forme : 

…………………………………………………………….……………………………………………………………. 

 

4. Les sollicitations des délégués vous semblent :  

 A-Très satisfaisantes  B-Satisfaisantes  C- Peu Satisfaisantes  D-Pas Satisfaisantes 

Précisez :…………………………………………………………….……………………………………………………………. 

 

5. Globalement, les relations avec les délégués sont ? 

6.  A-Très satisfaisante  B-Satisfaisante  C- Peu Satisfaisante  D-Pas Satisfaisante 

Pourquoi ?  

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Merci de nous faire part de vos éventuelles remarques / suggestions :  

  

 


